
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3219

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Recherche
Question écrite n° 3219

Texte de la question

M. Francois Loos attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur le bilan
du programme Eureka. En effet, l'objectif du programme Eureka etait de mettre sur le marche de nouveaux
produits, issus de travaux de recherche menes en commun par des entreprises industrielles et des laboratoires
universitaires de differents pays europeens. Apres huit annees de fonctionnement, il serait interessant de
connaitre les realisations effectives de ce programme europeen. Il lui demande, en consequence, de l'informer
sur le bilan economique de ce programme, afin d'evaluer l'efficacite des choix des themes par les commissions
d'evaluation.

Texte de la réponse

Les premiers projets Eureka ont ete labellises a la conference de Hanovre en novembre 1985. Toutefois les
travaux de recherche et de developpement et les financements correspondants n'ont ete engages par les Etats
membres que dans le courant de l'annee 1986. Sachant que la duree moyenne des projets Eureka est de trois a
cinq ans et qu'il faut ajouter une periode du meme ordre pour les phases d'industrialisation et de
commercialisation des produits, procedes ou services generes par ces travaux, on comprendra que les resultats
d'Eureka sont appeles a s'accroitre de facon tres significative dans les trois prochaines annees. Toutefois,
compte tenu des enjeux, des sommes investies par les pouvoirs publics des Etats membres, et pour repondre a
une attente de plus en plus pressante, la presidence francaise d'Eureka (mai 1992-juin 1993) a decide de lancer
une large evaluation des effets industriels et economique d'Eureka. Cette mission a ete confiee a une equipe
internationale d'experts independants placee sous la responsabilite du docteur Ormala, specialiste finlandais de
l'evaluation, dont les travaux sont reconnus au plan international. Les resultats de cette evaluation ont ete
presentes a la conference ministerielle de Paris, le 24 juin 1993. Le document dressant le bilan approfondi de
l'initiative Eureka au terme de la presidence francaise est adresse a l'honorable parlementaire par courrier
separe.
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